
 

 

Cour Supérieure de Justice – L’Orignal 

Division Famille 

 

   Directives concernant les dossiers au rôle la semaine du 1er au 5 juin, 2020 

 

Les conséquences de la pandémie du COVID 19 ont exigé la remise administrative des dossiers 

fixés pour audience en mars, avril et mai 2020 à la semaine du 1er juin 2020 pour la 

détermination des prochaines étapes. Il est présentement nécessaire de s’adresser à plus de 

100 dossiers ainsi reportés en raison de la restriction continue empêchant les comparutions en 

personne devant les tribunaux. 

 

La directive qui suit établit la responsabilité des parties et des avocats dans la détermination 

des prochaines étapes. 

Deux options s’offrent: 

1. la remise additionnelle du dossier à une date durant la semaine du 27 au 31 juillet, 2020 

pour la détermination des prochaines étapes, ou 

2. une demande d’audience pour la tenue d’une conférence ou d’une motion. 

Procédures à suivre :  

 Lorsque toutes les parties sont représentées, les avocats auront à décider si le dossier est 

reporté pour déterminer les prochaines étapes durant la semaine du 27 au 31 juillet 2020 ou si 

une date de conférence ou de motion sera demandée. 

Une fois décidé d’un commun accord, les avocats sont tenus de communiquer leurs choix 

auprès du tribunal par courriel ( LOrignal.SCJ.Courts@ontario.ca ) au plus tard à 13h, mercredi 

le 27 mai, 2020 afin de confirmer si le dossier est reporté pour déterminer les prochaines 

étapes ou si une date de conférence ou de motion sera demandée. Une date convenable aux 

parties sera alors fixée.  

Les conférences auront lieu les lundis, mardis et mercredis, d’une durée de 45 minutes, à 9h30, 

10h30, 11h30, 13h30 et 14h30 à compter du 15 juin 2020 ainsi jusqu’au 24 juillet 2020. Le 

formulaire de confirmation (17F), accompagné d’un résumé d’une page des faits et litiges devra 

être signifié à la partie adverse et déposé 3 jours avant la tenue de la conférence. 
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Les motions auront lieu les vendredis, d’une durée de 45 minutes, à 9h30, 10h30, 11h30 et 

13h30 à compter du 19 juin 2020. La signification des documents ainsi que la confirmation 

doivent être conforme aux Règles en matière de Droit de la Famille.  

Si les parties sont en désaccord en ce qui concerne la prochaine étape dans le dossier, ils 

doivent communiquer avec le tribunal par courriel ( LOrignal.SCJ.Court@ontario.ca) afin de 

fixer une audience de 15 minutes pour détermination par le tribunal. Un formulaire de 

confirmation, 17(F), identifiant la position de la partie devra être signifié et déposé au plus tard 

2 jours avant une telle audience.  Ces audiences auront lieu à 9h00 tous les jours. 

Si l’une des parties n’est pas représentée, l’avocat de la partie représenté aura la responsabilité 

de communiquer avec l’autre partie afin de déterminer la position respective des parties quant 

à la prochaine étape dans les dossiers, et la directive présente devra alors être respectée. 

Si aucune des parties n’est représentée, le tribunal leur transmettra la présente directive. Ils 

auront à décider si leurs dossiers présentement reportés à la semaine du 1er au 4 juin, 2020 

sera reporté de nouveau à la semaine du 27 au 31 juillet, 2020 pour la détermination des 

prochaines étapes ou s’ils désirent la tenue d’une conférence ou d’une motion. Ils auront 

ensuite à communiquer avec le tribunal par courriel (LOrignal.SCJ.Courts@ontario.ca), au plus 

tard à 13h, mercredi le 27 mai 2020, pour communiquer leurs choix. 

Dans tous les dossiers, si les parties ne communiquent pas leurs choix au plus tard 13h, le 

mercredi 27 mai 2020, le dossier sera ajourné systématiquement selon l’horaire suivante: 

Dossiers fixés le 1er juin, 2020 pour la détermination des prochaines étapes seront reportés au 

27 juillet 2020, à 10h pour la détermination des prochaines étapes; 

Dossiers fixés le 2 juin, 2020 pour la détermination des prochaines étapes seront reportés au 28 

juillet, 2020 à 10h pour la détermination des prochaines étapes; 

Dossiers fixés le 3 juin, 2020 pour la détermination des prochaines étapes seront reportés au 29 

juillet, 2020 à 10h pour la détermination des prochaines étapes; 

Dossiers fixés le 4 juin, 2020 pour la détermination des prochaines étapes seront reportés au 30 

juillet, 2020 à 10h pour la détermination des prochaines étapes; 

 

Dossiers fixés pour procès 

Il est prévu que les dossiers fixés pour procès depuis le 17 mars seront reportés à la semaine du 

28 septembre au 2 octobre, 2020. On vous invite alors de communiquer avec le bureau de 

Coordination des rôles par courriel (LOrignalTrialCoordination@ontario.ca) pour la tenue d’une 

conférence de gestion de procès, sauf si les parties demandent la tenue d’une conférence ou 

d’une motion dans l’intervalle. Les procès seront entendus, à moins d’avis au contraire, durant 

la prochaine session des procès, les semaines du 12, 19 et 26 octobre 2020. 
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Coordonnées de la Cour Supérieure de Justice, L’Orignal :   

LOrignal.SCJ.Courts@ontario.ca / 613-675-4567 

Coordonnées du bureau d’Aide Juridique:  

Lynn Bradley / (613) 675-1663 

 

Juge Robert Pelletier 

Juge Local Administratif 

Cour Supérieure de Justice – L’Orignal 

Le 15 mai 2020 
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